
 

 

DROIT, ECONOMIE, GESTION / 

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 

 

 

 

DROIT DE L’ENVIRONNEMENT ET DE 
L’URBANISME / URBANISME ET AMENAGEMENT 

 
 
 

PARCOURS 

 
 

~URBANISTE ET EXPERT CONSULTANT EN 

AGRICULTURE URBAINE 

 

 

~INGÉNIEUR TERRITORIAL 

 

 

~INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DU DROIT 

DES SOLS 

 

 

~CHEF DE PROJET DÉVELOPPEMENT URBAIN 

 

 

Candidature spontanée 20 % 

Relations (personnelles ou professionnelles) 20 % 

 

Création d’entreprise ou d’activité 10 % 

Concours de la fonction publique 5 % 

 



 

 


